
Communiqué de presse

Le Parlement wallon décide de placer en ses murs 
une dalle en l’honneur des victimes de la misère

Ce 17 octobre 2008, Journée mondiale du refus de la misère, les Mouvements Luttes Solidarités Travail (LST) et 
ATD Quart-Monde, initiateurs du projet, se joignent au Parlement wallon pour inviter la presse à assister à 
l’inauguration d’une réplique de la « dalle en l’honneur des victimes de la misère » qui sera installée dans les murs 
du Parlement. 

(Extrait de la dalle en l’honneur des victimes de la misère, Parvis des Droits de l'Homme, Esplanade du Trocadéro, Paris) 

« … Car s’il y a beaucoup de gens qui se battent contre la pauvreté, nous constatons que l’accès aux droits, pour les plus pauvres, est de 
plus en plus difficile. Entendre les plus pauvres, les rejoindre dans leur lutte contre la misère, demande une vigilance de tous les instants. » 

(Extrait du texte qui sera lu par des militants de LST et ATD) 

La cérémonie aura lieu à 16h30 dans la galerie du Parlement wallon, 

En présence de : 
- M. José Happart, Président du Parlement wallon, 
- Les membres du Gouvernement wallon,  
- Les membres du Parlement wallon. 

- Prise de parole des différents acteurs du projet & témoignages -
- Verre de l’amitié et rencontre avec la presse - 

- Farde de presse remise en séance - 

 Explications détaillées pages suivantes 

Personnes de contact : Parlement wallon : Albert Frère 0475/734 608 | LST : Jacques Fourneau 081/22 15 12 & 0478/640 689 |  
ATD Quart-Monde : Régis De Muylder 02/647 99 00 | Plus d’info : www.mouvement-LST.org • www.atd-quartmonde.be • www.oct17.org

  Journée mondiale du refus de la misère – autres manifestations
- 17 octobre : Réseau wallon de lutte contre la pauvreté (RWLP) : parade des lanternes « Couleurs et Lumières Citoyennes », Namur 
- 17 octobre : Mouvement ATD Quart-Monde : Manifestation « Pauvreté & Droits de l’Homme », Parvis du Parlement Européen 
- 17 octobre : Amnesty International, ATD Quart-Monde, Mouvement LST : affiche-journal « Pauvreté & Droits de l’Homme » 
- 16 octobre : Mouvement LST et Clinique universitaire de Mont-Godinne : débat « Responsabilité sociale de l’hôpital » 
- 17 octobre : Mouvement LST et HENam : journée de réflexion « Pauvreté et droits de l’homme » 
- 17 octobre : Mouvement LST et Institut Cardijn : matinée de réflexion « Comment permettre aux plus pauvres d’avoir une parole ? » 
- 18 octobre : Mouvement LST et Centre Culturel de Rochefort : action « Taper sur le clou de l’indignation » 

Liste complète : http://www.oct17.org/event.php?id_rubrique=22&id_secteur_virtuel=209&lang=fr&annee=2008



Au Parlement wallon, une réplique de la
« dalle en l’honneur des victimes de la misère » 

Pourquoi ? Comment ? Quand ?

  La « dalle en l’honneur des victimes de la misère » 
et la Journée mondiale du refus de la misère

Cette dalle fut inaugurée le 17 octobre 1987, sur le Parvis des droits de l’homme, esplanade du Trocadéro à Paris 
par Joseph Wresinski, fondateur du mouvement ATD Quart Monde, en présence de 100 000 défenseurs des Droits 
de l’Homme de tous pays, de toutes conditions et de toutes croyances. 

"À travers cette Dalle..." disait Joseph Wresinski, " l’humanité doit 
pouvoir se rappeler les grands témoins de l’histoire : les humbles, 
les petits, les riens du tout qui, au jour le jour, essayent de vivre 
des valeurs qu’on ne leur a peut-être pas apprises, mais que leur 
vie, leur cœur et leur intelligence leur ont fait découvrir."

A la suite de son inauguration en 1987, les plus pauvres et tous ceux 
qui refusent la misère et l’exclusion ont commencé à se rassembler 
dans le monde entier le 17 octobre de chaque année pour témoigner 
de leur engagement pour que la dignité et la liberté de tous soient respectées. 

Cette journée est officiellement reconnue par les Nations Unies depuis décembre 1992 comme « journée internatio-
nale pour l’élimination de la pauvreté ».

  La dalle en d’autres lieux…
Depuis lors, 31 répliques de la dalle ont été réalisées et placées en divers 
lieux symbolique dans le monde. En Belgique, une réplique existe à Gand (St 
Pieters Abdij, 1994), à Bruxelles (Parlement Européen, 2002, photo ci-contre) 
et à La Louvière (2002, Bd des droits de l’homme). 



  … et au Parlement wallon ?
2007 marquait les 20 ans de la pose de cette dalle, à Paris. Le 17 
octobre à Namur, le Mouvement Luttes Solidarités Travail organisait une 
manifestation devant le Parlement wallon, visant d’une part à proposer 
aux parlementaires la signature d’une « déclaration de solidarité » et,
d’autre part, de dévoiler, en présence de ces mêmes parlementaires, 
une copie du texte de la dalle dont une partie est traduite en wallon.

Proposition a été faite de placer de manière durable (en un matériau défiant 
le temps) une telle réplique dans les murs du Parlement wallon. La 
symbolique est d’autant plus forte que « le Saint Gilles » (Bâtiment abritant le 
Parlement) fut à l’origine le premier hôpital général de Namur… L’hôpital des 
pauvres.

Plusieurs parlementaires et ministres ont exprimé leur 
enthousiasme pour ce projet.

  Comment ?
En mai 2008, des contacts ont été repris par le Mouvement LST avec des membres du Parlement wallon. Plusieurs 
de ceux-ci ont relayé le projet auprès de leurs collègues. 
Sur avis favorable du Président du Parlement et du Ministre-Président, la Direction Générale du Parlement a été 
chargée de la concrétisation du projet. 
Les choses se sont alors très rapidement positivement enchaînées pour aboutir à la réalisation d’une dalle en cuivre 
par l’école de Dinanderie. 

  Quand ? Le 17 octobre 2008
Le 17 octobre est la Journée mondiale du refus de la misère. 2008 marque le 60ème anniversaire de la Déclaration 
universelle des Droits de l’Homme. Inaugurer la dalle le 17 octobre de cette année est donc doublement symbolique.

Une cérémonie aura lieu dans la cour intérieure du parlement vers 16h30, durant laquelle plusieurs acteurs pren-
dront la parole : représentants du parlement et du gouvernement wallon, militants de Luttes Solidarités Travail et 
ATD Quart-Monde Belgique et des étudiants en travail social, en conclusion à une journée de réflexion commune 
entre LST et ces étudiants sur «Pauvreté et Droits de l’Homme » organisée ce même jour par la section sociale de 
l’HENam.  

  Contacts
Parlement wallon 
rue Notre-Dame, 1 à 5000 Namur  
Albert Frère 0475/734 608

Luttes Solidarités Travail
rue Pépin, 27 à 5000 Namur 
Jacques Fourneau 081/22 15 12 & 
0478/640 689 

ATD Quart-Monde Belgique
avenue Victor Jacob, 12 à 1040 Bruxelles 
Régis De Muylder 02/647 99 00


